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Montréal, le 12 août 2003
Par télécopieur

Me Diane Simard
Union des municipalités du Québec (UMQ)

680, rue Sherbrooke Ouest, bureau 680

Montréal (Québec)

H3A 2M7

Objet :
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie


Dossier R-3473-2001

Chère consoeur,

Selon l’article 32 du Guide de paiement des frais aux intervenants « un intervenant doit déposer à la Régie une confirmation de son statut fiscal émanant des autorités responsables, indiquant s’il a droit à une remise relativement à la taxe sur les produits et services (TPS) et à la taxe de vente du Québec (TVQ) pour ses activités devant la Régie, le pourcentage de remise ainsi que les détails de son admissibilité. »

Cette demande vous a déjà été faite le 21 juillet dernier et la Régie est toujours en attente de ces informations.  Nous vous demandons de transmettre dans les meilleurs délais, les documents précisant le statut fiscal de l’UMQ.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
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